
Chers Concitoyens,

200 jours se sont 
déjà écoulés depuis 
notre élection.

Ce temps passé a 
permis à notre nou-
velle équipe de s’or-
ganiser et d’analy-

ser déjà les différents dossiers 
que nous souhaitons mettre en 
chantier pour ce mandat.

Comme nous l’avons indiqué, 
les aménagements de sécurité, 
l’urbanisation, la bonne gestion 
de nos équipements restent nos 
priorités. Néanmoins, quelques 
autres dossiers imprévus (com-
me la station d’épuration) que 
nous ne pensions pas si urgents 
ont été engagés.

C’est donc pour vous parler 
en détail de tous ces sujets que 
nous avons décidé de vous pro-
poser une autre forme de com-
munication Nous restons, bien 
sûr , à votre disposition pour 
échanger avec vous et restons 
à votre écoute.

Le Maire,
Patrick CHAIZE
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COMMUNIQUER : «être en relation 
avec», dire, divulguer, donner, livrer, 
publier, transmettre, expliquer, échan-
ger etc… Telle est la défi nition du dic-
tionnaire pour ce mot, c’est en dire la 
richesse mais aussi la complexité… Bien 
communiquer n’est donc pas aussi sim-
ple qu’il n’y parait, mais nous sommes 
optimistes et résolus à le faire, avec 
vous. Comment ? En vous adressant 
tous les trimestres un nouveau bulletin 
municipal.

Voici le tout premier. Vous allez le dé-
couvrir. Il vous propose pour cette toute 
première édition :

•  La rubrique Urbanisme avec un point 
très important : la révision du PLU (plan 
local d’urbanisme.

•  Cadre de Vie : Une nouvelle station 
d’épuration, déterminante pour notre 
avenir à tous.

•  La Vie Scolaire : l’ouverture de nouvel-
les classes.

•  La Vie Economique : les nouvelles En-
treprises.

• La Vie historique : notre patrimoine.

•  La rubrique les temps forts : les diff é-
rentes manifestations, fêtes etc…

Ce premier bulletin est un peu conden-
sé. Le prochain qui paraîtra début jan-
vier comprendra plus de p a g e s . L a 
Commission Communication  y travaille 
déjà activement.

A ce qui est cité ci-dessus, s’ajouteront :

•  L’Activité commerciale.

•  La Vie associative : activités sportives 
et culturelles.

•  Le Bloc notes : pour vous parler de vos 
droits mais aussi de vos devoirs. Ces 
mille et une petites choses du quoti-
dien parfois fastidieuses mais néces-
saires afi n de vivre tous en bonne har-
monie.

•  Le portrait d’un habitant de notre 
commune, de son métier ou d’une ac-
tivité particulière.

•  Les nouveaux arrivants sur Vonnas.

•  Le courrier des lecteurs.

D’avance merci de l’accueil que vous ré-
serverez à ce tout nouveau bulletin.

Nul doute qu’il nous faudra encore 
l’améliorer… et c’est pourquoi vos sug-
gestions le feront vivre et s’enrichir. C’est 
ensemble que nous le construirons 
pour qu’il devienne au fi l du temps un 
rendez-vous attendu de tous.

Bonne lecture.

Marie-Andrée CLEMENT
Responsable de la Commission

Communication
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C’est à Vonnas
Parlons-en !



La révision PLU : indispensable pour 
réaménager notre village.

Planifi er et organiser le développement 
des quartiers résidentiels et de zones 
d’activités, prévoir la réalisation d’in-
frastructures et d’équipements com-
munaux en rapport avec les besoins 
et les évolutions de la population, pré-
server les espaces agricoles et naturels, 
tels sont en quelques mots, quelques 
uns des principaux objectifs du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU).

Ce document revêt un caractère fon-
damental car il oriente souvent de ma-
nière défi nitive le paysage communal. 
Pour s’en convaincre, il suffi  t de consi-
dérer que la plupart des immeubles et 
des voies qui nous entourent existeront 
sans doute encore dans un siècle.

Le conseil municipal a décidé d’engager 
la révision du PLU afi n de redéfi nir les 
orientations du développement urbain 
et d’intégrer certaines prescriptions 
nouvelles imposées par le Schéma de 
COhérence Territorial (SCOT) Bourg- 
Bresse-Revermont, applicable depuis 
mars 2008.

Rappelons que ce document planifi e 
l’aménagement du territoire à l’échelle

de l’aire d’infl uence de l’agglomération

de Bourg en Bresse.

Il défi nit 4 pôles structurants -dont 
Vonnas- qui devront accueillir de ma-
nière préférentielle la croissance démo-
graphique des 20 prochaines années. 
Nous  avons l’obligation de mettre le 
PLU en conformité avec le SCOT pour 
permettre cette croissance.

En prenant en compte les prescriptions 
du SCOT, il s’agira aussi de privilégier 
un développement plus harmonieux et 
cohérent du territoire communal. Cette 
révision sera l’occasion d’un grand dé-
bat d’intérêt général à l’issue duquel 
nous devrons apporter des réponses à 
de multiples questions. Quelles évolu-
tions pour les zones d’habitat du nord 
de l’agglomération ?

Ne devrait-on pas envisager la création 
de zones résidentielles plus proches 
des commerces et services du centre-
ville ?

Comment préserver les potentialités de 
développement de nos entreprises ?

URBANISME

ECONOMIE

Quelles mesures prendre pour favoriser 
des déplacements sécurisés et plus res-
pectueux de l’environnement ?

La révision du PLU fera bien entendu 
l’objet d’une large concertation sous 
diverses formes, associant la popula-
tion et les acteurs locaux pour que cha-
cun puisse apporter son point de vue 
et sa connaissance du terrain, tout en 
ne perdant pas de vue que cette dé-
marche devra satisfaire à des exigences 
d’intérêt général.

Avant cette phase de concertation, 
s’écouleront plusieurs mois nécessaires 
au déroulement des procédures régle-
mentaires, au choix d’un urbaniste et à 
la réalisation d’un diagnostic sur l’état 
actuel de la commune. Les occasions 
d’évoquer la révision du PLU dans les 
colonnes de ce bulletins ne manque-
ront pas.

La renaissance de la base de vie 
SNCF
La Base de Vie SNCF, située rue de l’in-
dustrie va s’agrandir avec de nouveaux 

bungalows et un bâtiment administra-
tif. La SNCF l’exploite depuis plusieurs 
années pour y loger ses agents eff ec-
tuant des travaux sur les lignes ferro-
viaires régionales, comme c’est le cas 
actuellement pour la modernisation de 
la voie ferrée entre Bourg-en-Bresse et 
Bellegarde.

L’extension de la Zone d’Activités des Grands Varays
Devant les sollicitations nombreuses de ter-

rains industriels, il est nécessaire d’éten-
dre la Zone d’activité des grands 
Varays. Il faut prévoir, pour cela, l’ac-
quisitions de nouvelles parcelles. C’est 
pourquoi, nous avons sollicité l’avis du 

Service France Domaine.

Les nouvelles Entreprises
Zone d’Activités de la Tuilerie.

Le bâtiment «AVONA » est désormais occupé par la Sté CENCO distributeur de 
produits électriques, et par la Sté TEMPA, qui en ont fait l’acquisition.

Ces 2 sociétés étaient situées auparavant à Mâcon. Le choix de Vonnas s’est fait 
en raison de notre situation géographique et la facilité d’accès.

Nous souhaitons aux deux chef d’En-
treprise, Monsieur Bertrand 
SAYER et Monsieur Ufuk YUK-
SEL ainsi qu’à leurs équipes, 
la bienvenue sur notre com-
mune et un bon développe-
ment.

Zone d’activités des Grands Varays

Arrivé de Monsieur Sébastien PERRIN, Entreprise de peinture. Cette entreprise 
est en fait le repreneur des Etablissements GENAUDY.

Elle s’installe sur une parcelle disponible de la zone et va faire construire un nou-
veau bâtiment. Nous lui souhaitons bienvenue et bonne chance.

Une nouvelle convention a été établie 
avec la société INEXIA, partenaire de la 
SNCF.

Cependant une partie de ce terrain en 
bordure de la rue de l’industrie sera li-
bérée afi n de laisser passer des canali-
sations en prévision de la construction 
de la nouvelle station d’épuration.



VIE SCOLAIRE

CADRE DE VIE

Rentrée 2008 : création de deux 
classes : une rentrée 2008 sous le si-
gne de la nouveauté qui s’est fort bien 
déroulée.

En maternelle les 100 enfants ont été 
accueillis au sein de 4 classes. Mme 
Sophie EYNARD assure la direction en 
attendant le retour de Mme Catherine 
DUBOIS, en arrêt suite à un accident de 
vélo. Nous en profi tons pour lui souhai-
ter un prompt rétablissement. Le recru-
tement d’une nouvelle ATSEM.

Pour 4 classes, il y donc maintenant 4 
ATSEM.

L’école primaire compte 166 élèves ré-
partis en 7 classes. Mr Benoît BEITZ a 
rejoint l’équipe en tant que directeur 
et à la charge de la classe de CE2. Mme 
Sylvaine TOMASETTI, nouvelle venue 
s’occupe de la nouvelle classe.

L’école privée Saint Joseph reçoit 124 
enfants de la maternelle au CM2 répar-
tis en 5 classes multi niveaux.

Au collège, une nouvelle principale 
Mme Chantal SUBTIL a pris ses fonc-
tions. Parmi les 383 élèves nous comp-
tons 136 vonnassiens, le tout réparti en 
16 classes. Cette année encore, les élè-
ves de 6ème ont bénéfi cié d’une classe 
nature sur l’île Chambob. Ils sont reve-
nus satisfaits de leur séjour.

Nous remercions les professeurs tou-
jours disponibles, sans qui cette sortie 
n’aurait pas pu être possible, et ce de-
puis une quinzaine d’années.

Camping : fréquentation satis-
faisante.
Les premiers résultats de la saison 
2008 qui a commencé le 12 avril der-
nier laissent apparaître une hausse de 
la fréquentation de 8% par rapport à la 
même période en 2007.

Le camping de Vonnas dispose de 80 
emplacements, 2 mobil-homes et de 3 
blocs sanitaires.

Les deux mobil-homes ont rencontré 
un vif succès cette année avec un bon 
taux d’occupation. Le camping est 
fermé depuis le 12 octobre. Un bilan 
défi nitif vous sera présenté dans le pro-
chain bulletin.

La piscine chauff ée.
La saison vient de se fi nir sur une mé-
téo «un peu fraîche».

Le bilan moral positif résulte du fait 
d’avoir chauff é l’eau régulièrement. 
Celle-ci avoisinait les 27° tous les jours. 
La mise en place des entrées à 2 € pour 
2 h (entre 12 h et 14 h et 17 h et 19 h) a 
été appréciée.

Des améliorations sont encore à ap-
porter afi n que ce lieu soit encore plus 
agréable et convivial.

La station d’épuration :
La station d’épuration des eaux usées 
arrive en bout de course. Cet équipe-
ment a été réalisé en 1977 avec une ca-
pacité maximale de traitement de 2000 
équivalent-habitants (* ).

Depuis cette époque, les évolutions 
des normes de traitement ainsi que de 
nos modes de vie (nous rejetons quo-
tidiennement plus d’effl  uents par ha-
bitant) ont réduit cette capacité à 1550 
équivalentshabitants (* ).

Or, actuellement 2100 habitants sont 
déjà raccordés, sans compter 100 à 
150 habitants supplémentaires qui 
viendront à court terme résider sur les 
terrains disponibles viabilisés et dans 
les logements dont les autorisations 
de construire ont été récemment déli-
vrées.

Si malgré cette surcharge, la station 
d’épuration continue de fonctionner, 
un traitement de qualité n’est plus ga-
ranti en permanence.

Les risques de pollutions de la Veyle 
dans laquelle se rejettent les effl  uents 
traités, sont réels notamment en pé-
riode estivale où la chaleur ne favorise 
pas une bonne aération des effl  uents 
nécessaire à la transformation de la ma-
tière organique.

Il n’est plus possible d’envisager l’avenir 
avec cet équipement devenu obsolète.

Une rénovation-extension de l’ouvrage 
n’apparaît pas satisfaisante autant sur 
le plan technique que fi nancier.

C’est pourquoi la commune s’engage à 
réaliser une nouvelle station d’épura-

tion qui puisse répondre aux normes 
environnementales actuelles et dont la 
capacité plus importante de traitement 
sera adaptée aux évolutions démogra-
phiques futures.

La commune a lancé une consultation 
pour le choix d’un bureau d’étude spé-
cialisé dans la réalisation de ce genre 
d’équipement. Il faudra compter en-
viron 3 ans de délais pour élaborer 
le projet, procéder aux appel d’off res 
et réaliser la construction du nouvel 
ouvrage. Le fi nancement de cette opé-
ration estimée approximativement à 
1,5M€ pourra être en partie assuré par 
des subventions du Conseil Général et 
de l’agence de l’eau.

(*) équivalent/habitant : unité prise 
en compte pour le dimensionnement 
d’une station d’épuration. Cette unité 
permet d’établir des équivalences par 
rapport à des charges de d’effl  uents 
générés par des activités non domes 
tiques (restaurant, camping...).




